
Séance du 28 avril 2026

NOMBRE DE MEMBRES
En exercice Présents Votants

15 12 voir détail
Date de la convocation

15 avril 2026
Pour Contre Abstention

voir détail 0 voir détail
Résultat du vote : adoptée

Conformément à l'article 2121-15 du CGCT, Martine CHAILLAN est nommée

DE 2026-30 - Subventions aux associations

Le Conseil municipal,

Vu

le Code général des collectivités territoriales,
le budget primitif 2026,
les demandes de subventions présentées par les associations,

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil municipal que plusieurs associations ont sollicité une subvention au 

possibilité
directement, notamment dans le domaine sportif et social ;

ou humanitaire.

Alpes de Haute Provence
Arrondissement de FORCALQUIER

04200

---- -six
le 28 avril 2026 à 18 heures 30
le
réuni en session ordinaire, dans la salle du conseil sous la présidence de 
Monsieur René AVINENS, Maire.

Présents : AVINENS René, CHAILLAN André, BONIS Joël, DANEL 
Mauricette, LERDA Serge, CHAILLAN Martine, MORNET Alain, BUSLIG 
Elisabeth, VIGLIETTI Mylène, FELICETTI Régis, HOREL Pauline, PICARD 
Estelle,
Absents et excusés : ARMINGOL Elisabeth, MACCARIO Fabrice, WALCZAK 
Franck, 
Pouvoirs : ARMINGOL Elisabeth à BONIS Joël, WALCZAK Franck à 
AVINENS René



Liste des demandes de subventions reçues :

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal :

décide -dessus énoncés ;
fixe le montant des subventions allouées à chaque association comme suit :

Fait et délibéré à AUBIGNOSC, les jour, mois et an que dessus

Libellé Associations Siège social Demande 2026
COOPERATIVE SCOLAIRE (USEP) Aubignosc libre

Comité des Fêtes Aubignosc 2000

Aubignosc 800

Union sportive Chateauneuf Aubignosc Peipin Peipin 600
Le Temps des Cerises » Aubignosc 400

Société de Chasse « La Bécasse Aubignosc 400

Chorale « la clé des chants » Aubignosc 400

Association Les Amarines / Patrimoine Aubignosc 400

Ass. le Point Rencontre / Epicerie Solidaire Château-Arnoux 600

Ass Château-Arnoux libre

Ass. « Parlaren Lis Aup » Aubignosc 150

Aubignosc 200

Ventavon 100

UTL Peipin 300

Groupement départemental des Lieutenants de Louveterie des AHP Champtercier libre

Croix rouge française Digne les Bains libre

Association la Cistude libre

Secours catholique Manosque 500

Train Running Athlétique Club Sisteronnais Sisteron libre

Association Prévention routière Paris 350

Groupe secours Catastrophe Français libre

APF France Handicap Manosque libre

ADMR Volonne 700

Libellé Associations Subvention 2026 Pour Abstentions
COOPERATIVE SCOLAIRE (USEP) 3000 14

Comité des Fêtes 2000 11 3 (Mr Avinens, Mme Armingol, Mme Buslig)

800 13 1 (Mme Armingol)

Union sportive Chateauneuf Aubignosc Peipin 400 14
Le Temps des Cerises » 400 14

Société de Chasse « La Bécasse 400 14

Chorale « la clé des chants » 400 14

Association Les Amarines / Patrimoine 400 14

Ass. le Point Rencontre / Epicerie Solidaire 400 14

300 14

Ass. « Parlaren Lis Aup » 200 14

200 14

Le Maire,
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- e (par voie postale au 31 Rue Jean François Leca, 13002 Marseille ou par voie dématérialisée via 


